
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Saint-Jean-Cap-Ferrat 
« Une Mer sans Dauphins, c’est un jardin sans Fleurs » 

 
 

 

Association SOS Grand Bleu – Quai Lindbergh – 06230 Saint-Jean-Cap-Ferrat 

Tél. 04 93 76 17 61 – Email : gb@sosgrandbleu.asso.fr - www.sosgrandbleu.asso.fr 

TOUT CE QUI VIT EST RESPECTABLE  –  AIMER C’EST PROTÉGER 
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CONVOCATION 
Assemblée Générale SOS Grand Bleu 

 Saint-Jean-Cap-Ferrat, le lundi 10 mars 2025, 

Cher(e) Adhérent(e), 
 
La dernière assemblée générale extraordinaire du jeudi 6 mars 2025, traitant de la modification des 
statuts de notre association, n’a pas réuni le quorum du quart des membres en exercice.  
Ainsi, nous vous convoquons à une nouvelle assemblée générale extraordinaire qui se 
déroulera le jeudi 27 mars à 18h30, au sein de la salle Charlie Chaplin (cinémathèque), quai 
Lindbergh à Saint-Jean-Cap-Ferrat.  
L’ordre du jour sera le suivant : 
      
 

  
Assemblée Générale Extraordinaire (non soumise à quorum) 
             1) Modification des statuts (mise en conformité avec les statuts types ARUP) 
  

Projection du film documentaire « Dauphins : regards d’humains » (durée 52 mn)        

 
Je soussigné(e)……....................................................................................................................... 
N° Adhérent : …………………… 

Membre de SOS Grand Bleu, donne pouvoir par la présente à 

……………………………………………………………………………………………………………… 

pour me représenter à l’assemblée générale extraordinaire du jeudi 27 mars 2025 et en 

conséquence, émettre tout vote et généralement accomplir ce que de droit. 

Signature (précédée de la mention « Bon pour pouvoir ») : 

 

 

 
        
 
 

 
 
 
 

 

POUVOIR ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 DU JEUDI 27 MARS 2025 À 18H30 
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Le Président, Jean-Pierre LOZATO-GIOTART. 

Important : Il est impératif de retourner le pouvoir ci-dessous pour les adhérents ne pouvant 

être présents. 


